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CONCOURS EXTERNE POUR L’ACCES

AU CORPS DES ATTACHES ADMINISTRATIFS

DE L’OFFICE NATIONAL DES FORETS

SESSION 2008

EPREUVE N° 2

L'épreuve consiste en une série de questions appelant une réponse courte, d'une page maximum et portant sur des éléments essentiels du droit public, des questions européennes, des finances publiques, et de l'économie

Coefficient 5 : 2,5 pour le droit public et les questions européennes

2,5 pour les finances publiques et l'économie

Durée de l'épreuve : 3 heures à partir du moment où le sujet est remis au candidat

DROIT PUBLIC

1 - Pouvoir législatif et pouvoir réglementaire dans la constitution de 1958 : article 34, article 37, article 16, article 41, pouvoir autonome et pouvoir subordonné (10 points)

2 - Les communes et la coopération intercommunale (10 points)

3 - Les différentes fonctions du maire  en tant qu'autorité décentralisée ou déconcentrée ( 7 points)

QUESTIONS EUROPEENNES

4 - La Politique agricole commune : ses objectifs majeurs (6 points)

5 - Les fonds structurels européens : définition, exemples, rôle, gouvernance, évolution (10 points)

6 - Définir la notion de "Directive européenne" et de son application dans les pays membres (7 points)

FINANCES PUBLIQUES
7 - L'évaluation des politiques publiques : acteurs, outils, objectifs, indicateurs, historique (12 points)

8 - Les grands principes du droit budgétaire (7 points)

9 - Le contrôle juridictionnel exercé par les chambres régionales des comptes (10 points)

ECONOMIE
11 - La valeur ajoutée (8 points)

12 - La mondialisation, les crises financières, description, rôle des banques centrales et impact sur l'économie (8 points)

13 - Innovation et politique de l'innovation : définition, innovation et croissance, mesures (5 points)

